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Préambule

1) Natura 2000 en Europe

Le réseau Natura 2000 regroupe un ensemble de sites naturels répartis sur l’ensemble du 
territoire européen. Une fois protégés et gérés convenablement, ces sites à haute valeur 
environnementale et patrimoniale, contenant un certain nombre d’espèces animales et/ou végétales rares 
et menacées, doivent permettre d’endiguer l’érosion de la biodiversité. Cette érosion d’abord constatée 
par les associations de protection de la nature puis confirmée par la communauté scientifique, est une 
des préoccupations de l’Union Européenne. Deux textes majeurs ont été adoptés au niveau 
communautaire afin de formaliser et de réglementer ce réseau : 

- La directive Oiseaux 79/409/CEE du 2 avril 1979 qui entraîne la création des Zones de 
Protection Spéciales (ZPS), 
- La directive Habitats Faune Flore 92/43/CEE du 21 mai 1992 qui entraîne la création des 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

Les ZPS et les ZSC contribuent ensemble à former le réseau Natura 2000. 

L’article 2 de la directive Habitats donne l’« esprit » de ce réseau : 
� La présente directive a pour objet de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire européen des États 
membres où le traité s'applique, 

� Les mesures prises en vertu de la présente directive visent à assurer le maintien ou le 
rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et 
de flore sauvages d'intérêt communautaire, 

� Les mesures prises en vertu de la présente directive tiennent compte des exigences 
économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales. 

2) Natura 2000 en France

La France a choisi une démarche de concertation dans la mise en place du réseau Natura 2000. 
Le Préfet désigne alors pour chaque site un Comité de Pilotage (COPIL) qui rassemble l’ensemble des 
acteurs intéressés (collectivités, pouvoirs publics, associations, agriculteurs, chasseurs, pêcheurs, etc.). 
L’un d’entre eux est désigné pour organiser la gestion du site. Il rédige à cet effet, lui même ou par le 
biais d’un opérateur technique, un Document d’Objectif (DOCOB) qui dresse un état des lieux du site et 
qui établit des objectifs de conservation. 

En termes de droit, les directives européennes ont été transposées par le biais de l’ordonnance 
n°2001-321 du 11 avril 2001 puis par la Loi n°2008-757 du 1er juillet 2008. Leur portée juridique est 
précisée dans le Code de l’environnement aux articles L.414-1 à 414-7 et R.414-19 à 24. Cette 
transposition, vu le contexte social difficile, s’est faite avec un degré d’exigence parfois plus faible que 
celui des directives (par exemple, « la pêche et la chasse […] ne constituent pas des activités 
perturbantes », L.414-1-V). 

Les articles L.414-4 et R.414-19 du Code de l’environnement détaillent la démarche des 
études d’incidence que les maîtres d’ouvrage doivent présenter lorsqu’ils souhaitent réaliser un 
projet susceptible d’avoir un impact significatif au regard des objectifs de conservation d’un site 
Natura 2000, et que le projet est inscrit sur une liste nationale ou locale. 
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La Figure 1 ci-dessous présente l’organigramme du fonctionnement législatif des projets 
concernés par une obligation de réalisation d’étude d’incidence. 

Figure 1 : Fonctionnement législatif des projets soumis à Étude d’incidences (Litzler, 2009) 

Lors de l’élaboration du cahier des charges d’un projet, il faut évaluer si celui-ci est susceptible 
d’avoir un impact notable sur les milieux naturels, les espèces et les habitats d’intérêt communautaire 
présents dans un site Natura 2000, et ses objectifs de conservation. Si tel est le cas, une évaluation des 
incidences doit être réalisée. 

L’élargissement d’une zone d’activité au lieu-dit Coste Rouge à Bellegarde (30) est 
susceptible d’impacter une Zone de Protection Spéciale, donc une étude des incidences Natura 
2000 est nécessaire. Cette étude s’appuie sur le Guide méthodologique d’évaluation des incidences 
Natura 2000, et le Cahier des charges type publiés par la DIREN Languedoc-Roussillon en 2009 
(DIREN LR, 2009a et b). 
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I Contexte local

1) Présentation de l’étude

L’étude vise à établir un document conforme à l’article R.414-21 du code de l’environnement. 
Le présent document définit les incidences du projet d’élargissement d’une zone d’activités à Bellegarde 
sur le site Natura 2000 concerné : 

- la ZPS « Costière nîmoise » – FR 9112015. 

Elle porte sur : 
- les espèces figurant à l’Annexe I de la directive « Oiseaux – 2009/147/ CE » et espèces 
migratrices régulières (mentionnées au F.S.D. de la ZPS concernée), 
- les objectifs de conservation de la ZPS définis dans le Document d’Objectifs. 

La présente étude analyse les effets du projet sur la conservation des espèces pour lesquelles le 
site concerné a été désigné au regard du Formulaire Standard des Données (FSD ; en Annexe 2) du site. 

L’étude d’incidences Natura 2000 est produite dans le cadre d’une étude d’impact. 

2) Méthode

La consultation de la Base de Données du COGard a permis d’établir une première liste des 
oiseaux connus dans la commune de Bellegarde, et la ZPS « Costière nîmoise ». 

La consultation de différents rapports et enquêtes a permis d’évaluer les enjeux présents sur la 
commune : 

• Inventaires des oiseaux nicheurs au printemps 2009 du domaine du CTIFL de Balandran 
(Bellegarde, Gard) (COGard, 2009). 

• Bilan des actions menées en 2008 et 2009 dans le cadre du programme de conservation de 
l’Outarde canepetière (Tetrax tetrax) en Languedoc-Roussillon (Meridionalis, 2009, 2010), 

• Évaluation des populations des espèces d’oiseaux nicheuses inscrites à l’Annexe I de la 
Directive Oiseaux dans la ZPS « Costière Nîmoise » FR 9112015 (Biotope, 2006), 

• Enquête Oedicnème criard 2005 (Charra, 2006), 
• Enquête Rollier d’Europe en 2003 (COGard, 2003), 
• Proposition de zonage en vue de la désignation de Zones de Protection Spéciale par rapport à 

l’avifaune patrimoniale des plaines gardoises (COGard, 2004). 

Un relevé de l’occupation des sols sur le terrain a été réalisé, et cartographié à l’aide d’un 
Système d’Information Géographique (SIG), en utilisant comme fond le Scan 25 de 2006 de l’Institut 
Géographique National (IGN). 

Des inventaires d’oiseaux nicheurs ont été effectués au printemps 2010, durant la période 
favorable à ce type de suivi (COGard, 2010). 

Enfin, aucun expert naturaliste local autre que Cyrille SABRAN n’a été consulté. 
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II Prédiagnostic et diagnostic

1) Présentation du site Natura 2000 concerné

a. Description de la ZPS « Costière nîmoise »

Le site Natura 2000 est une Zone de Protection Spéciale (ZPS FR9112015 « Costière Nîmoise ») 
qui est composée de 6 îlots et concerne 27 communes. Elle est entièrement située dans le district 
biogéographique des « Costières du Gard » (340 km² ; définition et présentation dans COGard, 1993) 
qui constitue une large bande orientée nord-est / sud-ouest, entre la Vistrenque, les Garrigues de Nîmes 
et la Camargue gardoise (COGard, 1993). Jadis, ce plateau calcaire était probablement couvert d’une 
forêt mixte de chênes verts et pubescents, et plus récemment sans doute en steppe de type « Crau » au 
début du XXème siècle. 

Depuis sa mise en culture dans les années 1960, ce territoire est actuellement dominé par 
l’agriculture et la viticulture en particulier (AOC Costières de Nîmes), puis l’arboriculture, le 
maraîchage et les grandes cultures. La diversité d’exploitation agricole, le parcellaire assez petit et enfin 
les pratiques culturales avec peu de produits phytosanitaires génèrent des habitats variés, « en 
mosaïque », avec de nombreuses friches et jachères et donc une biodiversité importante, notamment 
pour l’avifaune. 

Les surfaces de ce site Natura 2000 ont été délimitées et désignées en ZPS (Arrêté Ministériel du 
6 avril 2006) pour la protection de l’Outarde canepetière (Tetrax tetrax) en particulier et de l’avifaune 
patrimoniale des plaines agricoles en général (Oedicnème criard Burhinus oedicnemus, Rollier d’Europe 
Coracias garrulus, etc.).

Figure 2 : Position de la ZPS « costière nîmoise » dans le Gard 
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A l’échelle écologique régionale, cette ZPS est la principale zone Natura 2000 qui accueille 
d’importantes populations d’Outarde canepetière (avec la Plaine de Béziers en LR, et la Crau en 
PACA notamment). Elle est essentiellement constituée de milieux agricoles, notamment viticoles. Les 
milieux présents sont assez semblables à ceux des plaines agricoles méditerranéennes (du littoral 
jusqu’à l’arrière-pays), et les habitats y sont tous liés et modelés par les pratiques agricoles. 
 Pour ce qui concerne l’Outarde canepetière, cette ZPS accueille à la fois d’importants effectifs 
reproducteurs (de 370 à 405 mâles chanteurs en 2008 sur 625 à 674 en Languedoc-Roussillon ; 
MERIDIONALIS, 2009), soit environ 25 % de l’effectif français) mais aussi 2 sites importants 
d’hivernage (parmi les 4 gardois et les 6 languedociens, et les 10 français) accueillant ces derniers 
hivers entre 200 et 600 (sur un total Languedoc-Roussillon de 800 à 1300 ; MERIDIONALIS, 2010). 

Elle accueille également une population importante d’Oedicnème criard, estimée entre 50 et 120 
couples (BIOTOPE, 2006 ; COGard, 2004 & 2005), d’importance régionale. 

b. Habitats et espèces ayant justifié la désignation du site

Plusieurs intérêts naturels et patrimoniaux sont identifiés pour la zone Natura 2000 « Costière 
nîmoise », à savoir les espèces de la Directive Oiseaux et leurs habitats. 

Le Tableau 1 ci-dessous, présente la liste des espèces figurant sur le Formulaire Standard des 
Données de la ZPS (Source : DIREN-LR ; FSD en Annexe 2). 

Statut de protection Nom français Nom scientifique Code UE 
Pipit rousseline Anthus campestris A255 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus A133 
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus A080 

Rollier d’Europe Coracias garrulus A231 
Alouette lulu Lullula arborea A246 

Outarde canepetière Tetrax tetrax A128 

Annexe I de la Directive 
Oiseaux 

Fauvette pitchou Sylvia undata A302 
Coucou geai Clamator glandarius A211 

Pie-grièche à tête rousse Lanius senator A341 
Guêpier d’Europe Merops apiaster A230 

Petit-duc scops Otus scops A214 
Huppe fasciée Upupa epops A232 

Chevêche d’Athéna Athena noctua A218 

Liste Rouge des oiseaux 
Nicheurs Nationale et 

Régionale 

Cochevis huppé Galerida cristata A244 
Tableau 1 : Espèces d’oiseaux ayant justifié la désignation de la ZPS Costière et mentionnées au FSD 
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2) Définition de l’aire d’étude et du projet

La zone d’étude des incidences correspond à l’ensemble de la commune de Bellegarde. Dans 
cette aire d’étude, se situent la zone de projet susceptible de créer des incidences sur la ZPS :  

- Élargissement d’une zone d’activités d’environ 48 ha (selon cartographie reçu le 17 février 
2010), au nord-est de la commune de Bellegarde en limite extérieure sud de la ZPS. 

L’emprise total du projet est donc limitrophe de la zone Natura 2000 (cartes du projet en Annexe 
Figure I et en Figure 3 ci-dessous).

Le site concerné se situe au lieu-dit « La Coste Rouge », contre une zone humide à l’ouest et au 
nord de la route nationale RN113. 

Figure 3 : Situation du projet et de la zone d’étude par rapport à la ZPS
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3) État des lieux des connaissances actuelles

a. Zonages réglementaires

Le Document d’Objectifs pour cette ZPS est actuellement en cours de rédaction (depuis juillet 
2009). Les analyses seront donc fondées sur les éléments fournis par le COGard pour argumenter la 
proposition de périmètre ZPS Outardes (COGARD, 2004), et enrichis d’autres informations ou données 
disponibles depuis, notamment dans le programme de conservation de l’Outarde canepetière en 
Languedoc-Roussillon (MERIDIONALIS, 2009 et 2010). 

Cependant, les grands objectifs de la ZPS seront certainement la conservation des milieux 
agricoles diversifiés, puisqu’ils comprennent les habitats de reproduction et d’hivernage des populations 
d’Outarde canepetière et de reproduction de l’Oedicnème criard. 

Le Formulaire Standard des Données (FSD, copie en Annexe 2) présente la liste des espèces 
patrimoniales de la ZPS, qui seront à l’origine des enjeux de conservation de la ZPS « Costière 
nîmoise ». 

b. Consultation de la Base de Données du COGard

Notre travail d’étude réalisé au printemps 2010, a fait l’objet d’inventaires ornithologiques 
spécifiques en période favorable (d’avril à juin 2010). Les données récoltées en 2010 ont été intégrées 
dans la base de données du COGard et traitées avec celles plus anciennes. De plus, lors de cette étude, 
un relevé de l’occupation des sols a été réalisé au printemps 2010 pour évaluer le potentiel d’accueil 
avifaunistique de la zone. 

Ainsi, la consultation de la base de données concerne 1032 données dans la zone d’étude 
(commune de Bellegarde) réparties sur 53 lieux-dits entre 1877 et 2010. Ces données concernent au 
total 136 espèces dont 43 patrimoniales parmi lesquelles 12 inscrites sur le FSD de la ZPS. 

Les résultats présentés sur la Figure 4 en page suivante s’appuient donc sur les données issues 
d’extraction de la base de données du COGard, dont les inventaires ornithologiques réalisés en 2010. 
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Figure 4 : Nombre d’observations ornithologiques connues par lieu-dit 

Tout d’abord, il est primordial de rappeler que les données connues sur la zone d’étude et du 
projet ne sont pas exhaustives, mais qu’elles reflètent tout de même la richesse du site en espèces 
patrimoniales si la pression d’observation est suffisante. 

En reportant le nombre d’observations saisies dans la base de données ornithologiques du 
COGard (plus de 210 000 données à ce jour, pour l’ensemble du département du Gard), localisées au 
lieu-dit, nous pouvons constater tout d’abord que la zone d’emprise du projet et ses alentours proches 
sont assez bien renseignés. D’autres lieux-dits alentours font également l’objet de plusieurs données, 
dont des observations d’espèces classées en Annexe I de la Directive Oiseaux ayant justifiées la 
désignation de la ZPS. 

Parmi ces données, on peut citer : 
� Outarde canepetière : selon les données du COGard des localisations proches sont toutes dans le 

périmètre de la ZPS. Au nord-ouest 2 chanteurs différents en 2004 étaient à environ 1600 
mètres de l’emprise du projet, et 4 au nord-est à environ 1500 mètres. En 2008, 3 chanteurs 
étaient présents au nord, entre 700 et 1000 mètres du projet. Selon les données de Biotope en 
2006 pour RFF au nord de la zone d’étude, dans le périmètre de la ZPS, 3 chanteurs différents, 
dont le plus proche est à environ 600 mètres du projet de zone d’activités. Au printemps 2010, 
un mâle chanteur a été contacté par le COGard au sud du site du projet à environ 600 mètres. La 
Figure 5 en page suivante localise les mâles chanteurs recensés entre 2004 et 2008 
(Meridionalis, 2009 et 2010), et la Figure 6 en page suivante les mâles chanteurs contactés en 
2009 et 2010, 



Diagnostic avifaunistique Natura 2000 pour l’élargissement d’une zone d’activités à Bellegarde (30) 
Document COGard pour communauté de communes « Beaucaire Terre d’Argence » – Juillet 2010

9

Figure 5 : Localisations connues d’Outarde depuis 2004 

Figure 6 : Localisation connues d’Outarde en 2009 et 2010 
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� Oedicnème criard : un mâle chanteur a été contacté au printemps 2010 sur le site au sud-est 
contre le RN113. En dehors de ce mâle chanteur aucun autre n’est connu à moins de 2 
kilomètres de la zone d’emprise du projet. La Figure 7 ci-dessous synthétise toutes les 
observations de cette espèce réalisées dans la zone d’étude et aux alentours. 

Figure 7 : Localisation d’Œdicnèmes criards proches de la zone de 2000 à 2010 
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� Rollier d’Europe : des individus nicheurs probable sur le site d’étude sont connus en 2009 à 
l’est (4 couples nicheurs probables) à l’ouest (2 couples nicheurs probables) à environ 1 
kilomètre. La Figure 8 ci-dessous synthétise toutes les observations de l’espèce réalisées sur le 
site d’emprise du projet et ses environs lors des inventaires ornithologiques de 2010 et d’après 
les données de la base du COGard. Ainsi, lors des inventaires 2010 sur le site d’emprise du 
projet, 2 couples ont été vu en transport d’alimentation pour leurs jeunes en bordure ouest de la 
zone d’emprise du projet donc nicheurs certains. 

Figure 8 : Localisation d’observations de Rollier d’Europe proches de la zone de 2000 à 2010 

� Alouette lulu : nicheur probable dans la friche viticole au centre du site, un seul individu 
chanteur (donc nicheur possible) a été contacté lors des suivis printaniers de 2010. 

� Pipit rousseline : aucun individu n’est connu dans la zone proche du projet de zone d’activités, 
un seul contact avec l’espèce a été réalisé dans la zone d’étude, par un individu chanteur en 
2009 donc nicheur possible. 

� Circaète Jean-le-Blanc : 2 données concernent les environs immédiats sud du site de projet, le 
plus proche contact se situant à environ 400 mètres au sud, pour un oiseau en vol de chasse, et 
le deuxième à 1700 m au sud-ouest du site. 

� Fauvette pitchou : aucun individu n’est connu dans la zone proche du projet de zone d’activités, 
2 contacts avec l’espèce ont été réalisés dans le nord-est de la zone d’étude (au nord de la ville 
de Bellegarde). 

La Figure 9 en page suivante récapitule les observations extraites de la Base de données du 
Cogard les 4 espèces citées ci-dessus dans la zone d’étude. 
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Figure 9 : Localisation des espèces d’oiseaux figurants sur le FSD et classées Annexe I extraites de la BD COGard  

D’autres espèces citées dans le FSD mais non classées en Annexe I de la Directive Oiseaux sont 
connues dans la zone d’étude : 

� Coucou-geai : aucune donnée ne concerne les environs immédiats du site de projet, le plus 
proche contact est un oiseau vu (nicheur possible) se situant à environ 1300 mètres au nord-
ouest, 

� Huppe fasciée : 2 données concernent les environs immédiats du site de projet, une de 
nidification certaine (oiseaux vus nourrissants leurs jeunes en 2010) au « Mas Laval » se situant 
au sud à environ 100 mètres, et une autre de nidification certaine (oiseaux vus nourrissants leurs 
jeunes en 2010) au « Moulin du temple » à 900 mètres à l’est du site, 

� Cochevis huppé : 1 individu chanteur a été contacté au printemps 2010 au centre de la zone du 
projet, les autres données connues concernent également des oiseaux chanteurs vus et entendus 
dans la zone d’étude à 2 kilomètres au nord-est, 

� Petit-duc scops : aucune donnée n’est connue par le COGard à ce jour dans la zone du projet, ni 
la zone d’étude, 

� Chevêche d’Athéna : 1 donnée concerne les environs immédiats du site de projet, notamment de 
nidification certaine (un oiseau vu nourrissant ses jeunes en 2010) à 100 mètres au sud du site 
au « Mas Laval ». 3 autres données sont connues (oiseaux vu à plusieurs reprises en 2009 en 
période favorables à la reproduction donc nicheurs probable) dans la zone d’étude à environ 4 
kilomètres à l’est, 

� Guêpier d’Europe : 1 donnée concerne le site du projet, notamment de nidification certaine 
d’une colonie de 4 couples de Guêpier d’Europe dans la partie sud du site découverte lors des 
inventaires 2010, 

� Pie-grièche à tête rousse : aucune donnée n’est connue dans la zone du projet, ni la zone 
d’étude. 
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L’ensemble des données des espèces présentes sur le FSD non classées en Annexe I de la 
Directive Oiseaux extraites de la Base de données du COGard ont été localisées au lieu-dit le plus 
proche sur la Figure 10 ci-dessous. 

Figure 10 : Localisation des espèces d’oiseaux figurants sur le FSD et non inscrites en Annexe I extraites de la BD COGard 

Enfin, des espèces non citées dans le FSD mais classées en Annexe I de la Directive Oiseaux 
sont connues dans la zone d’étude et ont été contacté lors des inventaires ornithologiques de 2010 : 

� Blongios nain : 2 données historiques (1981) d’oiseaux vus en période favorable à la 
nidification  sont connues en périphérie immédiate de l’emprise du projet. Lors des inventaires 
2010, 1 oiseau a été contacté en vol vers la zone humide dans la gravière à l’ouest de l’emprise 
du projet.  

� Héron pourpré : 5 données historiques (1995) sont connues dans la gravière à l’ouest de 
l’emprise du projet et concernent des oiseaux vu à plusieurs reprises en période favorables donc 
en nidification probable. D’autres données plus récentes (2009) concernent 2 sites au sud de la 
Route Nationale 113 où des individus ont été observés en période favorables à la nidification et 
en milieu favorable (nidification possible). 

� Engoulevent d’Europe : 1 contact avec un mâle chanteur a été réalisé lors des inventaires 2010 
dans la zone d’emprise du projet. Il s’agit de l’unique mention de l’espèce dans a zone d’étude. 

� Bruant ortolan : 1 donnée historique existe au nord-est du site pour un individu vu à plusieurs 
reprises en période et lieu favorables à la nidification (nicheur probable). Lors des inventaires 
2010, 1 mâle chanteurs a été contacté dans la zone d’emprise du projet au sud-est et concerne 
donc un nicheur possible. 

� Grand-duc d’Europe : quelques données sont connues dans la zone d’étude, notamment 
d’individus adulte retrouvés mort en période favorables à la nidification en 2009 au sud de la 
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zone d’emprise du projet. 1 données historiques est également connue et concerne la découverte 
en 1995 de traces (pelottes de réjection) à 1,5 kilomètre au sud de la zone d’emprise du projet.  

La carte en Figure 11 ci-dessous récapitule les observations dans la zone d’étude extraites de la 
Base de données du COGard des 5 espèces inscrites en Annexe I de la Directive Oiseaux mais pas sur le 
FSD de la ZPS citées ci-dessus. 

Figure 11 : Localisation des oiseaux ne figurants pas sur le FSD mais inscrits en Annexe I extraits de la BD COGard 

c. Cartographie de l’occupation des sols

Une visite de terrain effectuée en juin 2010 a été réalisée pour relever l’occupation des sols de 
l’emprise du projet et de ses environs proches. 

Le résultat de ce relevé a été cartographié à l’aide d’un Système d’Information Géographique 
(SIG), en utilisant comme fond le Scan 25 2006 de l’IGN. 

La typologie utilisée pour décrire les parcelles a été celle utilisée pour l’enquête nationale et les 
recensements d’Outardes en 2008 (Meridionalis, 2009 et 2010), de façon à identifier et localiser les 
milieux plus ou moins favorables à la nidification des Outardes, avec une attention particulière aux 
friches (herbacées, mixtes, arborescentes) qui pourraient abriter des espèces végétales ou d’invertébrés 
protégées. 
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La carte en Figure 12 ci-dessous présente les résultats détaillés du relevé d’occupation des sols 
des zones du projet. 

Figure 12 : Occupation des sols de la zone d’étude relevée en juin 2010 

L’étude de l’occupation des sols dans la zone d’emprise du projet permet d’observer que la zone 
n’est pas urbanisée, l’urbanisation la plus proche étant le « Mas Sauzette » et le « Mas St Michel » à 
l’est de la zone et l’entreprise de création de Bitume « Bitumix » à l’ouest du site du projet. Ainsi, 
l’emprise du projet de création d’une zone d’activités est constituée uniquement de milieux agricoles, 
notamment de vigne, d’arboriculture, de friches, de prairie, de pâture, de boisement divers (zone 
humide) et de maraîchage. 

Les surfaces et pourcentages de chaque couvert végétal relevé sur la zone d’emprise du projet et 
ses environs immédiats ont été cumulés et sont présentés dans le Tableau 2 en page suivante.  
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Occupation du sol 
Surface en 

hectare 
% par rapport à la 

surface totale 
Caractère du milieu 

Arboriculture 1,36 3 Défavorable 
Boisement divers 12,56 28 Défavorable 
Friche arbustive 0,8 2 Défavorable 
Friche herbacée 10,54 23 Attractif 

Maraîchage 7,7 17 Potentiel 
Pâture 0,5 1 Favorable 
Prairie 1,9 4,3 Favorable 

Vigne arrachée 5,06 11,5 Favorable 
Vigne enherbée 3,09 7,1 Favorable 
Vigne sur sol nu 1,4 3,1 Potentiel 

TOTAL 44,91 100 / 
Tableau 2 : Surfaces et pourcentages de chaque type d’occupation des sols sur le site d’étude 

Ainsi, d’après les connaissances actuelles du COGard sur les milieux occupés en Costières par 
l’Outarde canepetière et l’Oedicnème criard, les friches herbacées sont les principaux habitats utilisés 
pour leur reproduction et alimentation. 

La répartition des occupations des sols selon leur caractère plus ou moins favorable à la 
reproduction de l’Outarde canepetière et de l’Oedicnème criard des surfaces relevées est définie dans le 
Tableau 3 ci-dessous. 

Caractère du milieu Surface en hectare % par rapport à la surface totale 
Attractif 10,54 23 

Favorable 10,55 23,9 
Potentiel 9,1 20,1 

Défavorable 14,72 33 

Total 44,91 100 
Tableau 3 : Surface et pourcentage totale par caractère d’attractivité pour l’Outarde et l’Oedicnème dans la zone d’emprise 

La carte en Figure 13 ci-dessous synthétise les données du Tableau 3 ci-dessus. 

Figure 13 : Surface par caractère d’attractivité pour l’Outarde et l’Oedicnème dans la zone d’emprise
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Donc l’occupation des sols de la zone d’étude, permet d’établir qu’un tiers de la surface du site 
présente globalement un caractère défavorable à la reproduction d’au moins 2 espèces patrimoniales car 
2 parcelles totalisant 33 % de la surface totale du site d’étude sont des friches arbustives, boisement 
divers et arboricultures. 

Cependant, la présence de grands arbres dans la zone humide à l’ouest est favorable à la 
nidification de certains rapaces (Petit-duc scops, Faucon hobereau…) ou autres espèces arboricoles ou 
cavernicoles (Rollier d’Europe, Huppe fasciée…) liées à ces types de milieu pour leur nidification. Ces 
arbres sont essentiellement présents sur une partie de la zone à l’ouest représentent environ 12,56 ha 
(Haies + Boisements zone humide) soit environ 28 % de la surface. 

De plus, les surfaces à caractère attractif à favorable sont assez importantes et essentiellement 
représentée par des friches herbacées, prairie, pâture, vigne arrachée et enherbée sur 21,09 hectares soit 
46,9 % de la surface totale. Enfin 20,1 % de la surface est potentiellement accueillante pour la 
nidification des 2 espèces déjà citées. 

Néanmoins d’après le Tableau 3, il apparaît que la partie ouest présente l’essentiel des 
surfaces défavorables (33 %) présentent sur la zone d’emprise du projet. Les parcelles attractives 
(23 %), se situe majoritairement au sud du site, la partie centrale du projet est plutôt favorable 
(23,9 %), et le nord du site possède un caractère potentiel à l’installation pour la nidification de 
l’Outarde canepetière et l’Oedicnème criard.  

d. Synthèse des enjeux

Voici la synthèse des principaux enjeux naturalistes liés à la ZPS et aux espèces de la Directive 
Oiseaux déterminés sur la zone d’étude : 

� Les friches herbacées sont reconnues comme des habitats indispensables (reproduction et/ou 
alimentation) pour au moins 3 espèces ayant justifié la désignation ZPS (Outarde canepetière, Alouette 
lulu, Rollier d’Europe, Oedicnème criard). Elles sont minoritaires dans la zone d’emprise du projet de 
d’extension d’une zone d’activités, et très présentes dans la zone sud du projet avec au total 10,54 ha 
(soit 23 %) cartographiés en juin 2010. 

� Les vignes enherbées et arrachées, prairies et pâtures constituent un milieu d’alimentation 
favorable à certaines espèces patrimoniales (Outarde canepetière, Oedicnème criard), mais sont peu 
présentes dans la zone de projet avec respectivement 3,09 ha, 5,06 ha, 1,9 ha et 0,5 ha (10,55 ha au total 
soit 23,9 % de la totalité d’occupation des sols relevée). 

� Les friches arbustives, boisement divers (zone humide) et arboriculture réparties dans 
toute la zone d’emprise du projet sont défavorables pour l’Outarde canepetière et l’Oedicnème criard, 
mais très attractives pour les espèces cavernicoles avec au moins 2 couples de Rollier détectés en 2010 
et un potentiel cavernicole pour le Petit-duc scops, Chevêche d’Athéna…). Elles représentent 
l’occupation des sols la plus importante avec 14,72 ha soit 33 % de la totalité relevée. 

� Les parcelles de maraîchage et de vigne sur sol nu sont les moins présentes dans la zone 
d’emprise du projet, et représentent 20,1 % de la totalité de la zone. Ce type de parcelles est en général 
utilisé comme zone d’alimentation par les oiseaux. 

� Dans la zone d’emprise du projet, sont présentes (selon les inventaires 2010) 5 des 14 
espèces ayant justifié la désignation de la ZPS « Costière nîmoise », et au moins 2 d’entres elles y sont 
nicheuses (Rollier d’Europe avec au moins 2 couples, Guêpier d’Europe avec 4 couples). 

� Dans les parcelles mitoyennes de la zone d’emprise du projet, sont présentes 2 des 14 
espèces ayant justifié la désignation de la ZPS « Costière nîmoise », et les 2 y sont nicheuses (au moins 
1 couple de Chevêche d’Athéna, et 1 de Huppe fasciée selon les inventaires 2010). 

� Dans la zone d’emprise du projet, lors des inventaires 2010, au moins 3 espèces classées en 
Annexe I de la Directive Oiseaux mais non présentes sur le FSD ont été contactés (1 mâle chanteur 
de Bruant ortolan, 1 mâle chanteur d’Engoulevent d’Europe et un Blongios nain en vol vers la carrière 
mitoyenne). 
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III Étude des incidences du projet

1) Extension d’une zone d’activités au lieu-dit « La Coste Rouge »

a. Incidences directes

� Temporaires : 
Si la phase de chantier/construction est réalisée entre avril et juillet, il y a un risque de 

dérangement pour les espèces diurnes et nocturnes en alimentation et/ou destruction de nichées pour 
plusieurs espèces d’oiseaux nicheurs diurnes et nocturnes ayant justifié la désignation de la ZPS dans les 
parcelles aménagées et leur proximité immédiate (Guêpier d’Europe et Rollier d’Europe). 

De plus, il peut y avoir un dérangement sur le site d’alimentation de plusieurs espèces nicheuses 
à proximité et présentes sur le FSD notamment de l’Oedicnème criard, le Cochevis huppé, la Huppe 
fasciée, la Chevêche d’Athéna et l’Alouette lulu. 

Enfin, il peut y avoir un dérangement sur le site d’alimentation et reproduction de plusieurs 
espèces nicheuses à proximité classé en Annexe I de la Directive Oiseaux mais non présentes sur le FSD 
tels que le Bruant ortolan, le Blongios nain, le Héron pourpré, le Grand-duc d’Europe et l’Engoulevent 
d’Europe.  

� Permanentes : 
 C’est la destruction d’habitat d’alimentation et de nidification d’espèces qui fréquentent la ZPS 
« Costière nîmoise » pour une petite surface actuellement favorable à attractive de terrains agricoles qui 
seront urbanisés.  

L’urbanisation de milieux agricoles est contraire aux futurs objectifs de la ZPS (DOCument 
d’Objectifs en cours de rédaction). 

Les incidences directes du projet sont donc : 
• au niveau local : fortes pour les oiseaux (individus et couples) qui fréquentent les 

parcelles pour leur alimentation et/ou leur reproduction, 
• au niveau de la ZPS : fortes pour le Bruant ortolan (non présent sur le FSD mais très 

faibles effectifs dans le Gard) faibles pour le Rollier d’Europe, le Guêpier d’Europe, 
faibles à nulles pour les autres espèces du FSD, 

• au niveau régional : nulles. 

b. Incidences indirectes

Permanentes :
- rupture d’un corridor écologique, amenant à un cloisonnement des populations d’oiseaux, et 
un abandon d’une zone de nidification (Rollier d’Europe et Guêpier d’Europe, Bruant ortolan, 
Engoulevent d’Europe notamment), 
- création de voiries annexes à venir, causant donc un dérangement supplémentaire voire une 
destruction de sites de reproduction et d’alimentation du Rollier d’Europe, du Guêpier 
d’Europe, de l’Oedicnème criard, du Cochevis huppé, de la Huppe fasciée, de la Chevêche 
d’Athéna et de l’Alouette lulu. 

L’urbanisation de milieux agricoles est contraire aux futurs objectifs de la ZPS. 
Les incidences indirectes permanentes seront donc faibles par rapport à la ZPS, et nulles 

par rapport à la région. 
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c.Incidences cumulatives

Des incidences cumulatives sont possibles : 
- avec la construction de route d’accès au sud de la zone d’activités, 
- avec le projet de tracé du TGV, 
- avec l’installation d’une gare TGV à Manduel (actuellement projet de plusieurs centaines 
d’hectares annoncés), 
- avec d’autres projets d’urbanisations (constructions en cours et prévues au lieu-dit « Coste 
Canet »), 
- avec des projets d’agrandissement, réouverture  ou ouverture de gravières (liées à la 
construction du TGV), 

Ces incidences seront des destructions (irréversibles) d’habitats d’alimentation et de 
reproduction, d’impacts de dérangements dans le site d’étude des espèces ayant justifié la désignation 
ZPS. 

Les incidences cumulatives sur la zone du projet d’extension d’une zone d’activités seront 
faibles au niveau local, faibles sur la ZPS, et nulles au niveau régional. 

Espèces concernées 
Incidences sur la zone du 

projet 
Incidences sur la 

ZPS 
Incidences 

sur la région 
- Nicheurs dans la zone 

d’emprise du projet : Rollier 
d’Europe et Guêpier d’Europe 
- Nicheurs connues à proximité 
et présents sur le FSD : Outarde 
canepetière, Oedicnème criard, 
Cochevis huppé, Alouette lulu, 

Huppe fasciée, Chevêche 
d’Athéna, Pipit rousseline, 

Fauvette pitchou, Coucou geai et 
Circaète Jean-le-Blanc 

- Nicheurs possible dans la zone 
d’emprise et à proximité classé 

en Annexe I et non présent sur le 
FSD : Héron pourpré, Blongios 

nain, Bruant ortolan, 
Engoulevent d’Europe et Grand-

duc d’Europe 

- Directes temporaires lors des 
travaux, dues au dérangement de 

la nidification, 
- Directes permanentes par 

destruction d’habitat 
d’alimentation et de 

nidification, 
- Indirectes permanentes par la 

rupture d’un corridor 
écologique et impacts dus aux 

nouvelles voiries annexes 
- Cumulatives permanentes par 

destructions d’habitats 
d’alimentation et de 

reproduction et accumulation de 
dérangements 

- Faibles pour 2 
espèces nicheuse 

et sur le FSD  
- Faibles à nulles 
pour les autres 

espèces du FSD 
- Faibles pour 5 
espèce Annexe I 
et non sur le FSD 

Nulles 

Tableau 4 : Synthèse des incidences du projet d’extension d’une zone d’activités à Bellegarde 

2) Conclusion sur les impacts notables

Les incidences dues au projet d’extension de la zone d’activités sur le lieu-dit « La Coste 
Rouge » à Bellegarde sont nulles pour les autres espèces citées sur le FSD de la ZPS « Costière 
Nîmoise ». Si des mesures de suppression ou réduction sont appliquées, les impacts résiduels devraient 
être réduits voir supprimés. 

Enfin, il y aura des incidences cumulatives avec les autres projets environnants tels que la 
création d’une ligne TGV au nord, et la création d’une gare TGV à Manduel, d’autres projets 
d’urbanisme en cours, de création de nouvelles voies d’accès (route), voire des projets de création de 
carrières.  
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IV Mesures de suppression ou réduction des incidences dommageables

1) Mesure de suppression des impacts et incidences

a. Impacts permanents

Pour supprimer des impacts permanents du projet, en particulier la destruction d’un site de 
nidification de Rollier d’Europe (2 couples au minimum contactés), de Guêpier d’Europe (4 couples 
contactés), d’Oedicnème criard (1 mâle chanteur), de Cochevis huppé(1 mâle chanteur), de l’Alouette 
lulu (1 mâle chanteur), du Bruant ortolan (1 mâle chanteur) et de l’Engoulevent d’Europe (1 mâle 
chanteur), et d’habitats attractifs (environ 14,1 ha), des solutions alternatives de localisation des zones à 
aménager doivent être trouvées. 

Une localisation au centre du site de l’emprise du projet permettrait d’éviter toute destruction de 
zone de nidification connue en laissant intactes : 

- la partie sud-ouest (gros tas de sable où s’est installée une colonie de Guêpier d’Europe), 
- les grands arbres à l’ouest du site (cavités à Rollier d’Europe), 
- la Friche herbacée au sud-est du site (Oedicnème criard et Bruant ortolan chanteurs), 

b. Impacts temporaires

Pour supprimer les impacts et incidences des travaux sur les espèces d’intérêt patrimonial et 
tout le reste de l’avifaune et de la biodiversité les principales préconisations sont : 

- éviter la période de reproduction / printemps : d’avril à août. Ainsi la destruction de nichées 
sera évitée, de façon efficace à totale. 

- éviter les impacts et incidences de destruction d’habitats, par des modalités du chantier 
(préparation + construction) qui devront veiller à préserver (de l’installation de voies d’accès, dépôt 
de matériel, etc.) au maximum les parcelles en milieux de type friche herbacée, et haies
environnantes).

2) Mesures de réduction et d’accompagnement des impacts et incidences

Afin de réduire les impacts et incidences du projet différentes actions sont possibles : 
- conservation d’un maximum des grands arbres sur le site d’emprise du projet, 
- conservation d’un maximum de friches herbacées constituant des zones d’alimentation pour 

les oiseaux,  
- conservation du tas de sable au sud du site ou installation d’un nouveau pour le remplacer, 

3) Autres mesures de gestion favorables

Pour limiter les impacts du projet des mesures de gestion favorables à la biodiversité sont 
possibles, notamment par la gestion favorable à la biodiversité en général et au cortège avifaunistique 
agricole en particulier sur une grande surface correspondant aux environs immédiats du site. Cette 
gestion favorable peut être réalisé sur l’ensemble de la commune de Bellegarde et se traduire par un 
travail du sol simplifié, un pourcentage de friches herbacées important, un repos des sols, des cultures 
intermédiaires… 

Si ces mesures de gestion sont réalisées sur environ 50 ha, les impacts résiduels devraient être 
faibles à nuls. 
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V Conclusion

La rédaction du DOCument d’Objectifs (DocOb) a démarré, mais les Objectifs de conservation 
ne sont pas encore établis. Cependant, ils devraient concerner en priorité la conservation des milieux 
agricoles d’exploitation diverses, avec parcellaire en mosaïque, de façon à conserver les habitats de 
reproduction et d’alimentation des espèces classées en Annexe I de la Directive Oiseaux ayant justifié la 
désignation de la ZPS (notamment Outarde et Oedicnème). 

Par rapport à ces objectifs, les incidences de l’extension d’une zone d’activités semblent être 
faibles à nulles sur la ZPS et nulles pour la région. Plus précisément, c’est une colonie de Guêpier 
d’Europe, deux couples de Rollier d’Europe, un chanteur d’Engoulevent d’Europe et de Bruant ortolan 
seront impactés par le projet. 

De plus, les effets cumulatifs du projet avec d’autres projets (Ligne TGV, gare TGV à 
Manduel), urbanisation en cours et à venir à Bellegarde, création d’une route d’accès au sud, 
(ré)ouverture de gravières pour la construction du tracé TGV sont de nature à générer plus d’incidences 
sur la ZPS « Costière nîmoise ». 

En conclusion, le projet actuel n’a pas d’effet notable sur l’écologie de la ZPS, et ne devrait pas 
entraîner de conséquences à long terme sur son fonctionnement.  

Mais ses incidences directes permanentes et cumulatives non négligeables imposent la mise en 
œuvre de mesures de réduction ou suppression d’incidences pour limiter à supprimer les quelques 
incidences permanentes et leurs conséquences à long terme. 

Des premières propositions pour de telles mesures ont été formulées, mais la mise en œuvre de 
mesures de gestion favorables appliquées à l’ensemble de la commune permettraient de réduire et 
surtout accompagner les impacts. 
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Annexe 1 : Plans du projet (Sources : Mairie de Bellegarde)
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Annexe 2 : Formulaire Standard des Données de la ZPS « Costière nîmoise »

Type : 
A 

Code du site : 
FR9112015 

Compilation : 
janvier 2006

Mise à jour : 
- 

Relation avec d'autres sites Natura 2000
Code : Type de relation :
Responsable(s)
DIREN Languedoc-Roussillon / SPN-IEGB-MNHN 
Appelation du site
COSTIERE NIMOISE 
Indication du site et dates de désignation/classement
Date site proposé éligible comme SIC : - Date site enregistré comme SIC : - 
Date de classement comme ZPS : avril 2006 Date de désignation du site comme ZSC : - 
Localisation du site 
Coordonnées du centre : 

Longitude : 4°22'0"E Latitude : 43°46'40"N 

Superficie (ha) : 13508 Périmètre (km) : 0 
Altitude (m) : 

Min : 5 Max : 79 Moyenne : 0 

Région administrative :

Code NUTS Nom de la région Pourcent. de couverture

FR812 Gard 100 

Régions biogéographiques : Carte de localisation :

0 Alpine 

0 Atlantique 

0 Boréale 

0 Continentale 

0 Macaronésienne 

X Méditerranéenne  
Description du site 

Caractère général du site
Classe d'habitats % 

couvert
Pelouses sèches, Steppes 5 
Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère régulière) 15 
Prairies améliorées 5 
Autres terres arables 15 
Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 55 
Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 5 
TOTAL 100 
Autres caractéristiques du site
Bordée au sud par la Petite Camargue, la Costière nîmoise s'étend selon une large bande orientée nord-
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est/sud-ouest. Seule la partie " plaine et plateau " de la Costière est couverte par le projet de site Natura 
2000. Celui-ci, composé de 6 îlots, concerne 27 communes). 
Les habitats utilisés par les espèces d'oiseaux justifiant la désignation du site sont des habitats ouverts. 
Ils sont gérés principalement par l'agriculture, orientée vers diverses productions (grandes cultures, 
viticulture, arboriculture, maraîchage). Ces diverses cultures, associées aux friches et jachères, et la 
variété du parcellaire confèrent au paysage un caractère en mosaïque très favorable à ces oiseaux. 
Qualité et importance
Le site de la Costière nîmoise dont la désignation est proposée accueillait, en 2004, 300 mâles 
chanteurs, soit 60% des mâles reproducteurs de la région (COGard, 2004) et près du quart des mâles 
reproducteurs en France. Il présente également plusieurs sites importants de stationnement migratoire 
et/ou d'hivernage (Marguerittes et Quarquettes-Château de Candiac en particulier) pouvant regrouper 
jusqu'à 400 oiseaux (COGard, fin 2002). 
5 autres espèces inscrites à l'annexe I de la directive " Oiseaux " ainsi que 4 espèces migratrices non 
inscrites à l'annexe I se rencontrent également sur ce territoire. 
La croissance des populations sur ce territoire peut s'expliquer par l'évolution favorable des habitats 
utilisés par l'Outarde canepetière. Les fortes évolutions agricoles de toute la zone depuis une vingtaine 
d'années (arrachages et replantations viticoles et arboricoles, développement du maraîchage, jachères 
PAC ?), alliées au petit parcellaire à vocations multiples, ont en effet permis à ces oiseaux de prospérer 
dans des paysages en mosaïque, et peu soumis aux traitements phytosanitaires, insecticides notamment.
Vulnérabilité
La Costière nîmoise est soumise à d'importantes pressions : proximité de l'agglomération nîmoise, axe 
de transit majeur vers l'Espagne, tant depuis l'Europe du nord que depuis l'est de la Méditerranée, qui 
constituent des éléments de vulnérabilité pour les oiseaux présents sur ce territoire; 
Les espèces concernées étant fortement liées aux espaces agricoles, l'évolution des productions pourra 
avoir des incidences importantes sur les populations d'oiseaux d'intérêt communautaire. 
Il convient de signaler enfin que l'ensemble de la Costière, soumis à des régimes de vent violent, est 
favorable à l'implantation d'aérogénérateurs. 
Désignation
- 
Régime de propriété
Essentiellement propriété privée. 
Documentation
Plusieurs études du Centre Ornithologique du Gard (COGard) sont disponibles sur l'avifaune du secteur 
(notamment études sur les outardes dans le cadre du projet de ligne ferrée à grande vitesse Nîmes-
Montpellier) 
ESPÈCES MENTIONNEES À L'ARTICLE 4 DE LA DIRECTIVE 79/409/CEE ET FIGURANT 
À L'ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 92/43/CEE ET EVALUATION DU SITE POUR CELLES-
CI OISEAUX visés à l'Annexe I de la directive 79/409/CEE du Conseil  

POPULATION EVALUATION DU SITE 
CODE NOM 

Résidente
Migr. 

Nidific.
Migr. 

Hivern.
Migr. 
Etape

Population Conservation Isolement Globale

A255 
Anthus 

campestris
  P      C  B  C  B  

A133 
Burhinus 

oedicnemus
5-10 p        C  B  C  B  

A080 
Circaetus 

gallicus
  2-3 p      C  B  C  B  
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A231 
Coracias 

garrulus
  

10-20 
p  

    B  B  C  B  

A246 
Lullula 

arborea
P        C  B  C  B  

A128 
Tetrax 

tetrax
300 m    

300-
400 i  

  B  A  C  A  

OISEAUX migrateurs régulièrement présents sur le site non visés à l'Annexe I de la directive 
79/409/CEE du Conseil  

POPULATION EVALUATION DU SITE 
CODE NOM 

Résidente
Migr. 

Nidific.
Migr. 

Hivern.
Migr. 
Etape

Population Conservation Isolement Globale

A211 
Clamator 

glandarius
  2-5 p      C  B  C  B  

A341 
Lanius 

senator
  P      C  B  C  B  

A230 
Merops 

apiaster
  P      C  C  C  C  

A214 Otus scops   2-5 p      C  B  C  B  

AUTRES ESPÈCES IMPORTANTES DE FLORE ET DE FAUNE 
(B=Oiseaux, M=Mammifères, A=Amphibiens, R=Reptiles, F=Poissons, I=Invertébrés, P=Plantes)  

GROUPE NOM POPULATION MOTIVATION 

B  Athena noctua  P  A  

B  Galerida cristata  P  A  

B  Upupa epops  P  A  

B  Sylvia undata  P  A  
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Annexe 3 : Article L.414-4 du code de l’environnement

 « Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs 
effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, 
dénommée ci-après " Évaluation des incidences Natura 2000 " : 
1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, d'aménagements, 
d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ; 
2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ; 
3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

II. - Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ainsi que les 
manifestations et interventions prévus par les contrats Natura 2000 ou pratiqués dans les conditions définies par une charte 
Natura 2000 sont dispensés de l'évaluation des incidences Natura 2000. 

III. - Les documents de planification, programmes ou projets ainsi que les manifestations ou interventions soumis à un 
régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte 
de Natura 2000 ne font l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000 que s'ils figurent : 
1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil d'État ; 
2° Soit sur une liste locale, complémentaire de la liste nationale, arrêtée par l'autorité administrative compétente. 

IV. - Tout document de planification, programme ou projet ainsi que toute manifestation ou intervention qui ne relève pas 
d'un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation 
distincte de Natura 2000 peut être soumis à autorisation en application de la présente section et fait alors l'objet d'une 
évaluation des incidences Natura 2000. Une liste locale des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des 
manifestations ou interventions concernés est arrêtée par l'autorité administrative compétente parmi ceux figurant sur une 
liste nationale de référence établie par décret en Conseil d'État. 

V. - Les listes arrêtées au titre des III et IV par l'autorité administrative compétente sont établies au regard des objectifs de 
conservation des sites Natura 2000, en concertation notamment avec des représentants de collectivités territoriales et de leurs 
groupements, de propriétaires, d'exploitants et d'utilisateurs concernés ainsi que d'organisations professionnelles, 
d'organismes et d'établissements publics exerçant leurs activités dans les domaines agricole, sylvicole, touristique, des 
cultures marines, de la pêche, de la chasse et de l'extraction. Elles indiquent si l'obligation de réaliser une évaluation des 
incidences Natura 2000 s'applique dans le périmètre d'un ou plusieurs sites Natura 2000 ou sur tout ou partie d'un territoire 
départemental ou d'un espace marin. 

VI. - L'autorité chargée d'autoriser, d'approuver ou de recevoir la déclaration s'oppose à tout document de planification, 
programme, projet, manifestation ou intervention si l'évaluation des incidences requise en application des III et IV n'a pas été 
réalisée, si elle se révèle insuffisante ou s'il en résulte que leur réalisation porterait atteinte aux objectifs de conservation d'un 
site Natura 2000. A défaut pour la législation ou la réglementation applicable au régime d'autorisation, d'approbation ou de 
déclaration concerné de définir les conditions dans lesquelles l'autorité compétente s'oppose, celles-ci sont définies au titre de 
la présente section. En l'absence d'opposition expresse dans un délai déterminé, le document de planification, le programme, 
le projet, la manifestation ou l'intervention entre en vigueur ou peut être réalisé à compter de l'expiration dudit délai. 

VII. - Lorsqu'une évaluation conclut à une atteinte aux objectifs de conservation d'un site Natura 2000 et en l'absence de 
solutions alternatives, l'autorité compétente peut donner son accord pour des raisons impératives d'intérêt public majeur. 
Dans ce cas, elle s'assure que des mesures compensatoires sont prises pour maintenir la cohérence globale du réseau Natura 
2000. Ces mesures compensatoires sont à la charge de l'autorité qui a approuvé le document de planification ou du 
bénéficiaire du programme ou projet d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, de la 
manifestation ou de l'intervention. La Commission européenne en est tenue informée. 

VIII. - Lorsque le site abrite un type d'habitat naturel ou une espèce prioritaires qui figurent, au titre de la protection 
renforcée dont ils bénéficient, sur des listes arrêtées dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, l'accord 
mentionné au VII ne peut être donné que pour des motifs liés à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages 
importants procurés à l'environnement ou, après avis de la Commission européenne, pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur. » 
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Annexe 4 : Article R.414-19 du Code de l’environnement

« Les programmes ou projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements mentionnés à l'article L. 414-4 
du présent code font l'objet d'une évaluation de leurs incidences éventuelles au regard des objectifs de 
conservation des sites Natura 2000 qu'ils sont susceptibles d'affecter de façon notable, dans les cas et 
selon les modalités suivants : 

1° S'agissant des programmes ou projets situés à l'intérieur du périmètre d'un site Natura 2000 : 
a) S'ils sont soumis à autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 et donnent lieu à ce 

titre à l'établissement du document d'incidences prévu au 4° de l'article 2 du décret n° 93-742 du 29 
mars 1993 modifié ; 

b) S'ils relèvent d'un régime d'autorisation au titre des parcs nationaux, des réserves naturelles ou 
des sites classés, prévus respectivement par les articles L. 331-3, L. 332-9 et L. 341-10 ; 

c) S'ils relèvent d'un autre régime d'autorisation ou d'approbation administrative et doivent faire 
l'objet d'une étude ou d'une notice d'impact au titre des articles L. 122-1 à L. 122-3 et des articles R. 
122-1 à R. 122-16 ; 

d) Si, bien que dispensés d'une étude ou d'une notice d'impact par application des articles R. 122-
4 à R. 122-9, ils relèvent d'un autre régime d'autorisation ou d'approbation et appartiennent à l'une des 
catégories figurant sur une liste arrêtée, en association avec le comité de pilotage Natura 2000, par le ou 
les préfets des départements concernés ou, le cas échéant, par l'autorité militaire compétente. 

Cette liste est arrêtée pour chaque site ou pour un ensemble de sites, en fonction des exigences 
écologiques spécifiques aux habitats et aux espèces pour lesquels le ou les sites ont été désignés. Elle 
distingue les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements des programmes de travaux, d'ouvrages 
ou d'aménagements. Pour ces derniers, une évaluation est conduite selon la procédure prévue aux 
articles L. 122-4 et suivants. Elle est affichée dans chacune des communes concernées et publiée au 
Recueil des actes administratifs, ainsi que dans un journal diffusé dans le département.  

Dans tous les cas, l'évaluation porte également, le cas échéant, sur l'incidence éventuelle du 
projet sur d'autres sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés de façon notable par ce programme ou 
projet, compte tenu de la distance, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des 
écosystèmes, de la nature et de l'importance du programme ou du projet, des caractéristiques du ou des 
sites et de leurs objectifs de conservation. 
2° S'agissant des programmes ou projets situés en dehors du périmètre d'un site Natura 2000 : si un 
programme ou projet, relevant des cas prévus au a) et au c) du 1° ci-dessus, est susceptible d'affecter de 
façon notable un ou plusieurs sites Natura 2000, compte tenu de la distance, de la topographie, de 
l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature et de l'importance du programme ou du 
projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de conservation. » 
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Annexe 5 : Description de l’Alouette lulu (ALEPE et al., 2009)
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Annexe 6 : Description du Rollier d’Europe (ALEPE et al., 2009)
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Annexe 7 : Description de l’Oedicnème criard (ALEPE et al., 2009)
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